
 1 

       CHAMPIONNAT DE MATCH-PLAY 2026 
   « Trophée Jean-François CHARTIER » 

 

Règlement  
Réservé uniquement aux Membres du Golf de Touraine 

 

1)       Phase de qualification   
 

a)  Formules :  

i) Une série unique (index limités à 36) : Match-Play Net avec 3/4 de la 

différence des coups rendus entre les joueurs le jour du match. 

ii) La série sera constituée de poules pour constituer un tableau final ainsi 

qu’un tableau de consolante. 

iii)  En cas d’égalité, le départage sera fait sur la confrontation directe puis la 

différence de points globale (ex : une victoire 3&1 vaut plus qu’une 1 up) 

 

b) Poules : 

i) Huit poules de cinq joueurs. Les deux premiers de chaque poule seront 

qualifiés la phase finale. 

 

c)  Le championnat est mixte 

 

d)  Repères de départs : 

i) Dames = repères rouges et Messieurs = repères jaunes  

ii) Consolante : Dames = repères rouges et Messieurs = repères jaunes 

 

e)  Les matchs se joueront sur 18 trous avec play-off en « mort-subite ». Il est 

convenu que les coups rendus sont également attribués lors du play-off. Si 

les joueurs se mettent d’accord pour partager le match, ils le peuvent 

(uniquement si la qualification avec un autre joueur n’est pas en jeu). 

 

f) Les matchs auront lieu entre le 6 avril et le 1er novembre selon un calendrier 

établi ci-dessous (sous réserve de modifications):   

 

(1)   Phase de poules jusqu’au 16 août inclus 

(2)    1/8 de finales jusqu’au 29 septembre inclus 

(3)   1/4 finales jusqu’au 17 octobre inclus 

(4)   Demi-finales jusqu’au 31 octobre inclus 

(5)    Finales le 1er novembre 
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g) Les participants sont libres de fixer la date et l’heure de leur match. En cas 

d’empêchement de l’un des participants à jouer dans le pire des cas au jour 

fixé par le tableau de match, ce dernier sera considéré comme forfait. Au 

besoin le Comité de l’épreuve procèdera à un tirage au sort. 

 

h) Droits de jeu : offerts 

 

 

 

2)      Organisation 
Selon le nombre de participants, le Comité de l’épreuve se réserve le 

droit de modifier la formule ou le déroulement de ce Championnat. 

 

 

a) Le tirage au sort complètera le tableau et sera dévoilé le 5 avril 2026  

 

b) Le certificat médical est obligatoire et devra être validé à la date de 

clôture. 

 

c) La remise des prix aura lieu lors du DÉJEUNER DU SPORT au mois de 

décembre 

 

 

3)      Comité de l’Épreuve 
 

a) Le Directeur de l’Association Sportive 

b) Le Responsable Sportif de l’Association Sportive 

c) Le Président de l’Association Sportive 

d) Membres de la Commission Sportive 

 

Toute réclamation ou contestation doivent être signalée au Comité avant de 

rendre les cartes de score au Secrétariat. Leur décision sera définitive et sans 

appel. 

 

La Commission Sportive 
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CHAMPIONNAT DE MATCH-PLAY 2026 
« Trophée Jean-François CHARTIER » 

 

 

Index limités à 36 

Match-Play Net avec 3/4 de la différence des 

coups rendus entre les joueurs le jour du match. 

Dames = repères rouges 

Messieurs = repères jaunes 

 
 

 

 


